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[bookmark: _Toc498518756][bookmark: _Toc498519931][bookmark: _Toc498520006][bookmark: _Toc498606116][bookmark: _Toc225867467]Définitions
Inscrire ici les définitions jugées pertinentes pour une bonne compréhension et interprétation du cahier des charges.

	Inscrire le mot ici
	Inscrire la définition du mot ici

	
	

	
	






1
[bookmark: _Toc225867468]Introduction
Ajouter une introduction ici.


[bookmark: _Toc225867469]appellation RELATIVE AU LIEN AVEC UN TERROIR visée par la demande de reconnaissance
Conformément à l’article 3, 2°, a) du Règlement sur les appellations réservées (ci-après nommé Règlement), il faut identifier les termes (ou association de termes) pour lesquels la reconnaissance d’appellation est demandée. 

La désignation à protéger doit concerner un seul produit et, s’il y a lieu, ses dérivés et non un groupe de produits divers. 

La désignation à protéger doit comporter le nom d’un produit agricole ou alimentaire auquel est ajouté le nom de l’aire géographique où le produit est fabriqué, de telle sorte qu’il existe un lien entre le produit et la région lui donnant son nom.

La désignation à protéger doit être connue ou doit désigner un produit qui présente un caractère historique ou traditionnel (non récent).

L’ensemble de la désignation doit refléter en quoi le ou les produits se distinguent clairement de ceux de même catégorie.

Il convient d’évaluer dans quelle mesure le vocable proposé pourrait prêter à confusion avec une catégorie de produits existante ou risquer d’être utilisé, notamment par les médias, pour désigner une nouvelle catégorie de produits, compromettant ainsi la distinction conférée par l’appellation.
[bookmark: _Toc225867470]Description du produit
[bookmark: _Hlk64464400]Il s’agit ici de décrire le produit et de le définir avec ses principales caractéristiques.
3.1.1 Les matières premières du produit (composition).
3.1.2 L’état du produit à la vente (frais, réfrigéré, surgelé, en vrac ou conditionné, etc.).
3.1.3 Les principales caractéristiques physiques (pH, forme, aspect, etc.), et/ou
3.1.4 les principales caractéristiques chimiques (présence ou absence d’additifs, de résidus, etc.), et/ou
3.1.5 les principales caractéristiques microbiologiques (utilisation de tels ferments, etc.), et/ou
3.1.6 [bookmark: _Hlk64622261]les principales caractéristiques organoleptiques (saveur, texture, apparence, couleur, profil sensoriel, etc.).
[bookmark: _Toc225867471]Portée de la certification
3.2.1 [bookmark: _Hlk64464444]La liste ou la catégorie de produits pouvant faire l’objet d’une certification.
3.2.2 Ici, il faut décrire le champ concerné par la certification du produit (la portée). À partir de quel stade de production et jusqu’à quel stade de réalisation le produit doit être certifié. Par exemple :

Production au champ, élevage, etc.
Transformations
Restaurants, etc.


	Joindre à l’annexe 11.1 un ou plusieurs schémas illustrant le cycle de vie du ou des produits d’appellation. 

Il est également recommandé de joindre à l’annexe 11.2, à titre facultatif, des tableaux illustrant la traçabilité ascendante et descendante, de la production à la commercialisation. 







[bookmark: _Toc225867472]Délimitation de l’aire géographique
En référence à l’article 3, 2°, c) du Règlement, la délimitation de l’aire géographique doit être définie. Voir la section 3.4 du Guide des demandes de reconnaissances pour plus de détails. 

Les caractéristiques communes qui appartiennent à toute l’aire délimitée doivent être définies. Ainsi, la délimitation correspond à une délimitation administrative existante (liste de municipalités, de municipalités régionales de comté, de régions administratives (p. ex. Québec maritime) ou exceptionnellement le Québec dans son ensemble) ou non, recouvrant idéalement la ou les zones géographiques naturelles dont certaines des caractéristiques exercent une influence sur le produit.
[bookmark: _Toc225867473]Délimitation et description de l’aire géographique
4.1.1 [bookmark: _Toc498518758]Ici, il faut tracer adéquatement les limites de l’aire géographique délimitée par l’appellation.
4.1.2 Il s’agit également de définir et décrire cette aire géographique.
[bookmark: _Toc225867474]Justification de la délimitation de l’aire géographique
4.2.1 La justification de la délimitation de la zone et de sa cohérence géographique est démontrée par des critères établis en regard des caractéristiques du produit, associées directement au terroir de cette aire, notamment si des productions existent en dehors de la zone proposée par le demandeur ou groupement de demandeurs.
4.2.2 Les caractéristiques communes qui appartiennent à toute l’aire délimitée doivent être identifiées. 



[bookmark: _Toc225867475]Caractéristiques du produit attribuables à l’aire géographique
En référence à l’article 2, 2° du Règlement, le produit comporte des caractéristiques qui le différencient des produits courants. Cette différenciation trouve son fondement dans le terroir caractéristique de la zone géographique proposée.

En référence à l’article 3, 2°, f) du Règlement, les éléments établissant le lien avec l’origine géographique ou avec le milieu géographique doivent être définis.

Puisque la spécificité et la qualité des produits d’AO doivent être « déterminées » par l’origine géographique, il importe que les caractéristiques du produit dépendent essentiellement ou exclusivement du milieu géographique.

Considérant qu’un produit sous IGP doit présenter une spécificité et un attribut qui sont « liés » à son origine, il importe que le produit possède l’un ou l’autre des aspects suivants, attribuable à son origine territoriale : une qualité déterminée ou une réputation démontrée.

L’essentiel est de démontrer que des caractéristiques singularisent le produit et qu’elles ont été consacrées par un usage collectif (ou potentiellement collectif) du nom du produit. Ces caractéristiques précises sont reconnues par les entreprises de production et de préparation, ainsi que par les consommateurs (usage traditionnel). Lorsque la méthode actuelle diffère sur les éléments cruciaux de la méthode d’obtention du produit, cette évolution doit être justifiée (p. ex. : arguments technologiques ou de santé publique).
[bookmark: _Toc225867476]Existence historique du produit dans l’aire géographique
5.1.1 En référence à l’article 3, 2°, d) du Règlement, les éléments établissant que le produit est originaire de cette aire géographique doivent être précisés. Le produit tire son origine de la zone délimitée et y a existé durant une période assez longue. Son existence dans la zone délimitée peut avoir été interrompue pour un certain temps, avant d’y être réactualisée par les actuels promoteurs.
5.1.2 C’est en puisant dans l’histoire du produit que l’on peut faire cette démonstration. Selon que la demande concerne la reconnaissance d’une AO ou d’une IGP, l’aspect historique touchera la plupart des caractéristiques du produit ou se réduira à quelques éléments particuliers. Dans tous les cas, il est nécessaire de relier chaque élément retenu à l’époque à laquelle il remonte et au milieu d’où il est issu. Par exemple, si un produit fabriqué dans une région donnée contient des pommes, il faudrait que la région ait un historique de culture ou de transformation des pommes.


[bookmark: _Toc225867477]Liens entre le produit et l’aire géographique
5.2.1 Selon s’il s’agit d’une IGP ou d’une AO, une qualité déterminée, une réputation, un savoir-faire spécifique ou l’ensemble des caractéristiques du produit sont dues au milieu géographique.
5.2.2 L’image associée aux caractéristiques du produit à travers sa renommée. Héritage du passé, la renommée du produit complète le dossier historique par des éléments servant à étayer le lien tangible et prolongé dans le temps qui s’est établi entre le produit et la zone géographique. Il s’agit de décrire l’étendue actuelle de la notoriété du produit (locale, nationale ou internationale) ainsi que la réputation. Diverses preuves documentaires illustrent le traitement médiatique du produit ou l’usage du nom dans les outils de communication des intermédiaires (p. ex. menus de restaurants, etc.). La réalisation d’un sondage sur la notoriété par une firme indépendante reconnue (aux frais du groupement) peut être exigée.
5.2.3 Une autre caractéristique liée à la zone géographique, par exemple un savoir-faire particulier qui permet de valoriser le produit, en le comparant aux techniques usuelles (mode d’élevage, techniques culturales, processus de fabrication, etc.).


[bookmark: _Toc225867478]Description de la méthode d’obtention du produit
[bookmark: _Hlk64464828][bookmark: _Hlk64464791]En référence à l’article 3, 2°, e) du Règlement, la description de la méthode d’obtention du produit et, le cas échéant, les méthodes locales, loyales et constantes doivent être définies.

Cette description doit coïncider avec la portée de la certification du produit telle qu’elle est spécifiée au dossier (à partir de quel stade de production et jusqu’à quel stade d’élaboration, le produit doit être certifié). Il faut de plus décrire les étapes qui ont lieu dans la zone délimitée.

[bookmark: _Toc212640632][bookmark: _Toc225867479]Respect de la règlementation en vigueur 
[bookmark: _Toc212640633]Les entreprises concernées par l’appellation doivent respecter l’ensemble de la réglementation applicable lors de la production, de l’élaboration, de l’étiquetage et de la vente des produits. Ces exigences font l’objet d’un contrôle gouvernemental différent de celui exercé par l’organisme de certification accrédité aux fins de l’usage de l’appellation. (Si pertinent, ajouter au texte de cet article la liste des lois, règlements et permis particuliers qui s’appliquent).
[bookmark: _Toc498606125][bookmark: _Toc225867480]Méthode d’obtention du produit
[bookmark: _Hlk64471287][bookmark: _Hlk64621794][bookmark: _Hlk64290091]Ici, il faut brosser les éléments décrivant la méthode d’obtention du produit qui doivent être particuliers, distinctifs et liés à l’aire délimitée. Il s’agit de caractéristiques certifiées faisant partie des exigences minimales de contrôle s’appliquant à la matière première, aux méthodes de transformation, à l’élaboration et au conditionnement.
6.2.1 [bookmark: _Toc498518765][bookmark: _Toc498519940][bookmark: _Toc498520015]La description de la méthode locale, loyale et constante est requise quand elle existe.
6.2.2 Matière première : espèce/variété ou race particulière, mode d’alimentation, pratiques de gestion des pâturages, nature et origine des compléments, aliments interdits, mode de stockage et de collecte, composition spécifique de la matière première, etc.
6.2.3 Transformation : stockage, durée de transformation, équipements spéciaux, tours de main, ingrédients (provenance, type de culture), additifs, formes et dimensions, etc.
6.2.4 Élaboration : conditions et durée d’affinage, de séchage, de maturation, profil sensoriel du produit, texture, etc.
6.2.5 Conditionnement (le cas échéant) : emballage propre au produit, etc.
6.2.6 Autres : transport, bien-être, etc.



[bookmark: _Toc225867481]Exigences relatives à l’étiquetage
[bookmark: _Hlk64472239][bookmark: _Hlk64622441]En référence à l’article 3, 2°, i) du Règlement, les exigences spécifiques relatives à l’étiquetage liés aux mentions « appellation d’origine » et « indication géographique protégée » doivent être définies.

Veuillez reprendre les mentions d’étiquetage suivantes en précisant, lorsque pertinent, les spécificités propres à votre secteur. Décrire ici les mentions d’étiquetage obligatoires et le cas échéant les mentions facultatives.

Lorsqu’approprié, vous pouvez également proposer des schémas d’étiquetage afin de faciliter la compréhension et l’application des exigences réglementaires.
[bookmark: _Toc225867482]Exigences d’étiquetage
7.1.1 [bookmark: _Hlk64622479]Les exigences pour l’étiquetage prévues par les lois provinciales et fédérales constituent des obligations à être respectées en tout temps. (Si des règlements spécifiques à l’appellation existent, il faut les mentionner.) Ces exigences font l’objet d’un contrôle gouvernemental différent de celui exercé par l’organisme de certification accrédité aux fins de l’usage de l’appellation réservée. 
7.1.2 Les éléments d’étiquetage visés par le présent cahier des charges assurent la traçabilité du produit certifié et la fiabilité des informations fournies au consommateur. Ils doivent respecter toutes les exigences du cahier des charges et être vérifiés et approuvés par l’organisme de certification accrédité (OC) par le CARTV. Chaque étiquette, qu’il s’agisse d’une première émission ou d’une modification, doit être approuvée par l’OC. Il est conseillé d’adopter la bonne pratique de les faire approuver les étiquettes avant toute impression, afin d’éviter tout risque de non-conformité. 

7.1.3 Le nom de l’appellation doit figurer, en toutes lettres, sur la principale surface exposée de l’étiquette[footnoteRef:2] de tout produit « nom de l’appellation réservée ». La mention « appellation d’origine » ou « indication géographique protégée » doit apparaitre sur la ligne d’en dessous, en toutes lettres et sur une même ligne. [2:  	Voir la définition au par. 2.1 g) du Règlement sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation - C.R.C., ch. 417  https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._417/page-1.html#h-544682] 

7.1.4 [bookmark: _Hlk64472627]Le logo officiel
Seul le logo homologué par le MAPAQ doit être utilisé dans l’une ou l’autre de ses versions et cadres de référence pour représenter l’appellation. Les règles édictées dans le Guide des normes graphiques des logos des Appellations réservées et termes valorisants (ARTV) du MAPAQ doivent être respectées[footnoteRef:3].  [3:  	Guide de normes graphiques des logos ARTV] 

Lorsque le demandeur ou groupement de demandeurs choisit d’utiliser le logo officiel, son utilisation devient obligatoire. Si le demandeur ou groupement de demandeurs choisit de ne pas utiliser le logo officiel, aucun autre logo ne peut être utilisé pour représenter l’appellation.
7.1.5 Le nom de l’organisme de certification (OC) accrédité par le CARTV - qu’il s’agisse du nom en toutes lettres, de son acronyme ou du nom inscrit dans le logo de l’OC - doit également se trouver sur l’étiquette du produit, dans le même champ visuel que le nom de l’appellation. Facultativement, il peut apparaître sous la formule « certifié par (nom ou acronyme de l’organisme de certification) ». 
7.1.6 Facultativement, l’étiquetage peut également inclure, en toutes lettres, la traduction anglaise de l’appellation reconnue par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. Cette traduction peut apparaître n’importe où sur l’étiquette. Elle peut être accompagnée de la mention de la catégorie d’appellation, laquelle doit alors figurer sur la ligne située directement sous le nom anglais de l’appellation.
7.1.7 L’ajout de tout qualificatif ou superlatif aux termes de l’appellation est interdit.
[bookmark: _Toc225867483]Emballage 
7.2.1 Pour tout emballage secondaire du produit certifié (tube, emballage cartonné, etc.) : si l’étiquette n’est pas visible au travers l’emballage, les mentions d’étiquetage obligatoires énoncées au paragraphe 7.1 doivent aussi figurer sur l’emballage du produit. L’emballage doit alors être validé par l’organisme de certification accrédité par le CARTV avant impression.
7.2.2 

[bookmark: _Toc225867484]Conditions ayant trait à la mise en marché du produit
Cette section explicite les obligations et restrictions ayant trait à la mise en marché des produits « nom de l’appellation » (distribution, détail, etc.).

Veuillez reprendre les mentions suivantes en précisant les spécificités à votre appellation lorsque pertinent.
[bookmark: _Toc225867485]Documents de transaction commerciale[footnoteRef:4] [4:  	Document établi lors de la conclusion d'une opération (achat, vente) et servant à prouver l'authenticité de celle-ci.] 

Lorsqu'une entreprise commercialise à la fois des produits certifiés et non certifiés, les documents de transaction — sauf pour la vente finale au consommateur — doivent distinguer clairement les produits certifiés, lesquels peuvent être identifiés par les acronymes d’appellation (ex. : AOP, IGP, Bio, etc.).
[bookmark: _Toc225867486]Publicité et promotion 
[bookmark: _Hlk64472699][bookmark: _Hlk64622505]Toutes les exigences relatives à la publicité et la promotion énumérées à cette section s’appliquent aux produits certifiés portant l’appellation « nom de l’appellation » et à tous les types de supports, y compris les emballages promotionnels, le matériel de présentation, les vignettes descriptives, les dépliants et les sites Web, et toute autre forme de publicité, y compris les formes audiovisuelles.
8.2.1 L’utilisation du nom, de l'acronyme ou du logo de l’organisme de certification accrédité par le CARTV pour certifier cette appellation, est réservé aux seules entreprises détenant la certification pour leurs produits.
8.2.2 [bookmark: _Hlk165366909]L’usage du vocable « nom de l’appellation » et du logo officiel est autorisé. Seuls les logos développés et figurant au Guide des normes graphiques du MAPAQ sont acceptés pour identifier les appellations et peuvent être utilisés. Les modalités d’utilisation du logo devront être respectées en conformité avec le Guide de normes graphiques des logos ARTV applicables[footnoteRef:5]. Tout autre logo pour représenter l’appellation est interdit. [5:  	Guide de normes graphiques des logos ARTV] 

8.2.3 Si elle est utilisée, la désignation « nom de l’appellation » doit être utilisée intégralement.
8.2.4 L’utilisation de tout qualificatif ou superlatif aux termes de l’appellation est interdite.
8.2.5 Toute présentation ou communication d’une entreprise doit clairement identifier et distinguer les produits certifiés et ne doit pas porter le consommateur à croire que l’ensemble des produits qu’elle offre est certifié si ce n’est pas le cas.



Les organismes de promotion
8.2.6 Les organismes ou individus qui ne vendent pas ces produits, mais qui font la promotion d’entreprises ou la promotion de produits « nom de l’appellation » ou la promotion d’entreprises qui vendent des produits « nom de l’appellation » ont l’obligation de vérifier la véracité des informations qu’ils transmettent en regard des appellations réservées auprès de leurs fournisseurs (le certificat de conformité, disponible auprès de l’entreprise, est la preuve que le produit est certifié).
8.2.7 Toute activité de publicité et de promotion doit être conforme aux exigences citées à la section 8.2.
[bookmark: _Toc225867487]Usagers autorisés à utiliser le nom d’une appellation sans certification, sous conditions
8.3.1 Grossistes, distributeurs et détaillants :
L’identification de l’appellation dans la présentation des produits certifiés est permise pour les grossistes, distributeurs et détaillants. Lorsque ces derniers veulent identifier l’appellation et en faire la promotion auprès de leurs clientèles, ils n’ont pas à demander une certification. Ils doivent toutefois se conformer aux exigences suivantes.
a) Cette autorisation s’applique à toute entreprise qui ne réalise aucune opération susceptible de porter atteinte à l’intégrité de l’emballage ou de l’étiquetage desdits produits.
b) (Si le demandeur ou le groupement de demandeurs choisit d’encadrer le reconditionnement[footnoteRef:6] des produits par un ou plusieurs des usagers visés à cet article, il doit indiquer les exigences applicables dans cette section.) [6:  	Toute opération qui consiste à remballer, embouteiller, vendre en vrac ou étiqueter à nouveau un produit certifié. Cela entraîne des modifications à l’emballage et à l’étiquetage initial du produit. ] 

c) Toute activité de publicité et de promotion doit être conforme aux exigences citées à la section 8.2.  
d) Ces utilisateurs doivent être en mesure de démontrer en tout temps que le produit « nom de l’appellation » utilisé est certifié, notamment en présentant les preuves d’achat afférentes et le certificat de conformité. Ils peuvent faire l’objet d’une inspection par un agent de surveillance du CARTV.
8.3.2 [bookmark: _Hlk145609139]Établissements de restauration, traiteurs et bars
Lorsque des établissements de restauration, traiteurs et bars veulent identifier l’appellation dans la présentation de produits certifiés qu’ils servent, ou dans celle de produits qu’ils préparent et qui en contiennent, ainsi qu'en faire la promotion auprès de leurs clientèles, ils n’ont pas à demander une certification. Ils doivent toutefois se conformer aux exigences suivantes :
a) Cette disposition s’applique à tout établissement qui offre des produits pour consommation sur place ou emballés à la demande du client, notamment, les restaurants, traiteurs, bars, pâtisseries, boulangeries, chefs à domicile, ainsi que les épiceries disposant d’un comptoir prêt‑à‑manger ou à salades.  
b) Les plats préparés préemballés et les produits transformés préemballés, assujettis à l’obligation d’étiquetage par la règlementation en vigueur[footnoteRef:7]-[footnoteRef:8], doivent, quant à eux, faire l’objet d’une certification. [7:  https://inspection.canada.ca/fr/etiquetage-aliments/etiquetage/preemballe-consommation-preemballe]  [8:  https://media.mapaq.gouv.qc.ca/etiquetage/clienteles_concernees.html] 

c) [bookmark: _Hlk164947454]Toute activité de publicité et de promotion doit être conforme aux exigences citées à la section 8.2. L’usage du nom, de l’acronyme ou du logo de l’organisme de certification accrédité par le CARTV pour certifier cette appellation est toutefois réservé aux seules entreprises détenant la certification pour leurs produits.  
d) Le nom et le logo officiel de l’appellation réservée sont autorisés sur les menus et sur des affiches de présentation à condition qu’ils soient associés soit, au nom des produits certifiés, soit au nom du plat. Seul le logo officiel, tel que présenté dans le Guide des normes graphiques du MAPAQ, peut être utilisé pour représenter l’appellation. Les règles relatives à son utilisation sont édictées dans ce guide et doivent être respectées[footnoteRef:9].  [9:  Guide de normes graphiques des logos ARTV] 

e) [bookmark: _Toc158968231]Ces utilisateurs doivent être en mesure de démontrer que les ingrédients ou le produit « nom de l’appellation » est certifié en présentant notamment les preuves d’achat afférentes et le certificat de conformité. Ils peuvent faire l’objet d’une inspection par un agent de surveillance du CARTV.
[bookmark: _Toc167956402][bookmark: _Toc158968232][bookmark: _Toc225867488]Conditions en cas d’arrêt de de certification
8.4.1 L’organisme de certification doit informer le CARTV de tout arrêt de certification d’une entreprise dans un délai de 2 jours ouvrables.
8.4.2 Au moment de l’arrêt volontaire de la certification, si l’entreprise possède un inventaire de produits certifiés et souhaite continuer à utiliser l’appellation pour ces produits, elle doit déclarer ses inventaires ainsi que les numéros de lots à l’organisme de certification. Celui-ci transmettra ces informations au service de surveillance du CARTV, qui assurera le suivi.
8.4.3 L’entreprise est autorisée à écouler les produits certifiés déjà en inventaire, à condition qu’ils soient facilement distinguables des produits non certifiés. Toutefois, dès le début de la production de produits non certifiés, toute référence à l’appellation réservée doit être retirée de la description et de la promotion de ces nouveaux produits, sur tous les supports de communication, incluant la documentation, le site Internet, les réseaux sociaux et la publicité.
8.4.4 L’entreprise est également tenue d’aviser ses clients du retrait de la certification de ses produits, ainsi que des modifications à apporter à leurs propres publicités et promotions concernant ces produits.
[bookmark: _Toc225867489]Marque de commerce
8.5.1 Toute entreprise qui commercialise un produit sous une marque de commerce (combinaison de lettres, de mots, de sons ou de symboles) doit s’assurer que celle-ci ne génère aucune confusion avec l’appellation réservée « nom de l’appellation ».
8.5.2 Les marques de commerce, y compris les noms d’entreprises, utilisant la dénomination « nom de l’appellation », peuvent figurer sur l’étiquette, l’emballage, la publicité et tout autre support de présentation — y compris audiovisuel — d'un produit, uniquement si ce produit est certifié conformément au présent cahier des charges.


[bookmark: _Toc225867490]points de contrôle et méthodes d’évaluation
En référence à l’article 3, 2°, g) du Règlement, les points de contrôle (ou exigences) et leurs méthodes d’évaluation doivent être définis. Dans cette section on présente un aperçu global du dispositif, en identifiant, à partir des caractéristiques des produits et du mode de production, les principaux éléments nécessaires à la certification. Les détails spécifiques sont précisés dans le plan de contrôle de l’organisme de certification accrédité (voir l’article 10.1).

Les grandes lignes des points de contrôle et des moyens d’évaluation requis sont présentées dans le tableau ci-dessous.

	Points de contrôle spécifiques au « nom de l’appellation » 

	Exigence
	Méthodes d’évaluation

	
	

	
	

	
	

	
	



[bookmark: _Toc212640662]

[bookmark: _Toc225867491]Structure de controle
En référence à l’article 3, 2°, h) du Règlement, les références concernant la structure de contrôle doivent être définies. Celle-ci peut inclure des audits internes, notamment dans le cadre d’une certification de groupe, à condition qu’ils soient vérifiés par un organisme de certification. Dans ce cas, la description des mécanismes de contrôle interne est attendue.
[bookmark: _Toc212640663][bookmark: _Toc225867492]Plan de contrôle
10.1.1 [bookmark: _Toc212640664]Un plan de contrôle complet est élaboré et est détenu par l’organisme de certification accrédité (voir ci-dessous). Un tableau d’audit doit identifier les méthodes d’évaluation pertinentes pour chaque point de vérification.
10.1.2 [bookmark: _Toc212640665]Le contrôle externe (tierce partie) est sous la responsabilité de l’organisme de certification accrédité. Celui-ci a pour mandat de s’assurer que les entreprises qui demandent la certification pour leurs produits « nom de l’appellation » répondent à toutes les exigences du présent cahier des charges.
[bookmark: _Toc212640666][bookmark: _Toc225867493]Publications dans la Gazette officielle du Québec
10.2.1 [bookmark: _Toc212640667]La reconnaissance de l’appellation « nom de l’appellation » par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec a été publiée dans la Gazette officielle du Québec le ____date___. Cet avis entre en vigueur le ____date___.
10.2.2 [bookmark: _Toc212640668]Le Conseil des appellations réservées et des termes valorisants (CARTV) a pour mission de surveiller l’utilisation de l’appellation réservée. Le cahier des charges est homologué par le CARTV et est disponible sur son site Internet.

	[image: Une image contenant logo, Police, Graphique, symbole

Description générée automatiquement]
	
Conseil des appellations réservées et des termes valorisants (CARTV)

	Adresse
	à Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec - Suite 1040
3535, rue St-Denis, Montréal, (Québec) H2X 3P1

	Téléphone
	(514) 864-8999

	Courriel
	info@cartv.gouv.qc.ca

	Site Internet
	www.cartv.gouv.qc.ca



[bookmark: _Toc212640669][bookmark: _Toc225867494]Organisme de certification accrédité
L’organisme de certification ________ est accrédité par le CARTV selon la norme ISO/CEI 17065:2012 – Évaluation de la conformité – Exigences pour les organismes certifiant les produits, les procédés et les services. Cet avis entre en vigueur le (DATE).
[bookmark: _Toc212640670][bookmark: _Toc225867495]Identification du demandeur ou groupement de demandeurs et gestion de l’appelation réservée
[bookmark: _Toc212640671]Groupement du demandeur ou groupement de demandeurs
10.4.1 [bookmark: _Toc212640672][bookmark: _Toc212640673]Nom, adresse, structure légale, date d’établissement, nombre d’entreprises participantes.
10.4.2 Mission, objectifs, activités, engagements dans l’appellation. Déposer au CARTV les statuts qui incluent les règlements.
10.4.3 [bookmark: _Toc212640674]Identité visuelle du demandeur ou groupement de demandeurs
[bookmark: _Toc212640675]L’identité visuelle du demandeur ou groupement de demandeurs qui représente les entreprises conformes à la présente appellation ainsi que l’identité visuelle de toute campagne de promotion de l’appellation ne doivent pas créer de confusion avec les identifiants visuels officiels de l’appellation réservée, le cas échéant.

[bookmark: _Toc212640676]Gestion de l’appellation
10.4.4 [bookmark: _Toc212640677]« Nom du demandeur ou groupement de demandeurs » représentant toutes les entreprises réalisant des produits conformes au présent cahier des charges, a pour mandat d’assurer l’élaboration du cahier des charges, de contribuer à sa mise en œuvre, son maintien à long terme, son dynamisme et sa promotion.
10.4.5 [bookmark: _Toc212640678]Les entreprises qui demandent ou détiennent la certification pour un ou plusieurs de leurs produits sont tenues d’adhérer à « nom du demandeur ou groupement de demandeurs ». (Le demandeur ou groupe demandeur doit décider si cette exigence convient à l’appellation.)
[bookmark: _Toc212640679][bookmark: _Toc225867496]Révision du cahier des charges
10.5.1 [bookmark: _Toc212640680]Le présent cahier des charges fera l’objet d’une révision au plus tard la 2e année d’entrée en vigueur de l’appellation réservée et par la suite au besoin, et minimalement tous les cinq ans.
10.5.2 [bookmark: _Toc212640681]Pour ce faire, le demandeur ou groupement de demandeurs s’est doté… (détails du processus interne à l’égard des demandes de modifications au présent cahier des charges : comité consultatif, consultation des entreprises, recommandations représentatives de l’opinion des membres au CARTV, etc.)
10.5.3 [bookmark: _Toc212640682][bookmark: _Toc66958005]Le CARTV peut effectuer des modifications mineures au cahier des charges de l’appellation au besoin.

[bookmark: _Toc498518779][bookmark: _Toc498519954][bookmark: _Toc498520029][bookmark: _Toc498606135]

[bookmark: _Toc225867497]Annexes
[bookmark: _Toc225867498]Schéma de vie de l’appellation (obligatoire)
En lien avec l’article 3.2. Portée de la certification, un schéma de vie du produit est attendu pour préciser chaque étape de son élaboration, depuis la production des matières premières jusqu’à l’élaboration du produit fini. Les différents types d’opérateurs intervenant dans la réalisation du produit sont identifiés en précisant si l’étape d’élaboration à laquelle ils procèdent requiert une certification.
[bookmark: _Toc225867499]Traçabilité
Facultativement, des tableaux illustrant la traçabilité ascendante et descendante, de la production à la commercialisation, doivent figurer dans cette section du cahier des charges. Lorsque cela est prévu pour le type de produit concerné, l’emploi de marques de traçabilité indélébiles doit être décrit.
[bookmark: _Toc225867500]Bibliographie (si applicable)

[bookmark: _Toc225867501]Autres
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